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PROGRAMME ORASIS TAFILALET




Termes de Référence pour
l’elaboration  de business plan pour cinq unités de production

 dans la province d’Errachidia 

Juillet 2010
I. Contexte

Le Programme de Développement Territorial Durable des Oasis du Tafilalet (POT) est mis en œuvre par le ministère de l’Habitat, de l’Urbanisme et de l’Aménagement de l’Espace via la Direction de l’Aménagement du Territoire avec l’appui du Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD) et d’autres partenaires financiers et techniques. 

Dans l’objectif de valoriser des produits de terroir à travers une approche filière et pour renforcer les actions déjà lancées avec les partenaires, le POT vise via cette consultation l’élaboration de business plan de cinq coopératives : 

· Al Waha à Aoufous ;

· Zrigat à Rteb ;

· Tanmiat Al Ibdaâ à Goulmima ;

· Huilerie Errachidia ;

· Madania à Jorf.
II. Objectif
L’objectif de cette consultation consiste à mettre en place des business plans pour les cinq coopératives afin qu’elles soient par la suite capables d’appliquer les nouvelles technologies, les systèmes d’assurance de la sécurité sanitaire, de la qualité des produits ainsi que des stratégies de gestion et de marketing appropriées. 
quatre résultats sont à atteindre à travers cette consultation :
Résultat 1: Etude du marché des produits et des structures organisationnelles des 5 coopératives susmentionnées élaborée.

Résultat 2 : Plan d’affaire adapté pour chacune des coopératives partenaires préparé. 
Résultat 3 : Le statut organisationnel proposé et validé est mis en place et le système comptable et financier est opérationnel. 
Résultat 4 : Formation et accompagnement des coopératives partenaires est réalisée
III. Tâches et livrables 

Sous la supervision et en étroite collaboration avec la Cellule de Gestion du Projet, le/les consultants est/ sont appelé(s) à accomplir les tâches suivantes : 
	Tâches principales
	Livrables

	Tâche 1: 
A. Dresser un état des lieux et une étude de marché relatifs aux produits retenus (inclus une analyse des aspects suivants : les potentiels circuits de commercialisation, le prix, la qualité, la quantité du produit à produire, la distribution et la promotion).

B. Statut organisationnel existant: 

· Etablir un diagnostic au niveau des structures cibles relatif à l’environnement juridique et institutionnel ;
	· Rapport sur l’étude du marché des produits,  

· Rapport détaillé sur le mode de gestion pratiqué,


	Tâche 2 : 
Préparer un plan d’affaire adapté à chaque structure proposée, en concertation avec l’équipe du POT :

· Exploitation des résultats des études économiques et techniques déjà réalisées,
· Conduite d’entretiens avec l’équipe POT et les bénéficiaires de la consultation,
· Définition des hypothèses  nécessaires à la construction du plan d’affaire adapté, 

· Elaboration de plan d’affaire adapté pour chaque coopérative partenaire pour les 5 prochaines années.
	· Plan d’affaire adapté pour chaque coopérative  partenaire pour les 5 prochaines années.

	Tâche 3 :  
Mettre en place la structure et opérationnaliser le système comptable et financier :

· Description des règles de codification et de fonctionnement des comptes ainsi que les schémas comptables associés,
· Formalisation des fiches individuelles de compte reprenant les définitions et le fonctionnement de chaque compte,
· Elaboration des états financiers et comptables. 


	· Rapport sur le plan de travail détaillé,
· Guide comptable et financier,
· Modèles des états financiers et comptables,
· Rapport de synthèse.


	Tâche 4 :

Formation et accompagnement des coopératives partenaires est réalisée :

· Identification des besoins de formation ;
· Conception des modules de formation ;
· Animation d’ateliers de formation au profit des coopératives. 


	· Rapport d’identification des besoins et modules proposés ;

· Evaluation de la formation.


IV. Profils des consultants
L’équipe des consultants doit être pilotée par un agroéconomiste et doit :
· Avoir une expérience confirmée dans l’élaboration de plans d’affaire ;

· Avoir des références similaires dans le secteur de produits du terroir ;
· Avoir une parfaite connaissance des aspects juridiques des différentes structures et groupements de coopératives;  

· Avoir une expérience en ingénierie de formation ;
· Avoir une connaissance du contexte oasien sera un atout ;

· Avoir une parfaite maîtrise des langues Arabe et Française.
V. Durée de la consultation

Quatre mois à compter de la date de signature du contrat. 
VI. Réception et paiements des honoraires

Deux réceptions/paiements sont prévus :

1. La première (60% du montant total) après la remise et la validation des rapports relatifs aux tâches 1, 2 et 3 ;
2. La deuxième (40% du montant total) après la remise et la validation des rapports relatifs à la tâche 4.
VII. Présentation de l’Offre
Cette offre doit comprendre:
1.  Les curriculum vitae détaillé du/des  consultant(s) ; 

2.  L’offre technique des consultants précisant l’approche méthodologique, le calendrier des activités etc. en quatre exemplaires ;

3.  L’offre financière ;

4.  Autres références jugées utiles.

   VIII. Date limite et lieu de remise des candidatures 
Les dossiers, sous plis fermés, seront adressés à M. le Coordonnateur National du Programme Oasis Tafilalet à l’adresse suivante : Programme Oasis Tafilalet, BP 510 Boutalamine, Errachidia, ou remis au siège du programme sis à la Délégation Provinciale de l’Habitat, de l’Urbanisme et l’Aménagement de l’Espace, Avenue Moulay Ali Cherif, Errachidia, et ce, au plus tard le 5 juillet 2010 à 16h30. 

Pour plus d’informations, prière prendre contact avec le coordonnateur national du Programme au téléphone  Tél. : (212) (0) 5 35 57 28 77. 
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